Trente‑huitième session (1990)*
Recommandation générale VIII concernant l’interprétation et 
l’application des paragraphes 1 et 4 de l’article premier 
de la Convention

Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale,

Ayant examiné des rapports d’États parties où figuraient des renseignements sur les moyens permettant d’identifier les individus comme appartenant à un groupe ou à des groupes raciaux ou ethniques particuliers,

Est d’avis que cette identification doit, sauf justification du contraire, être fondée sur la manière dont s’identifie lui‑même l’individu concerné.

* Figurant dans le document A/45/18.
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